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Vos sorties du mois 
 

Planning des matinées d’éveil / mars 2023 

 

 

 

 

  
 

1
Beugin

Salle de la 
mairie

2
Bruay-la-
Buissière

Salle Hurtrel

rue Jean 
Jaurès  

3
Ourton

Salle de l'Ecole 
de musique

Rue Caudron

6
Haillicourt

Salle Culturelle

Cour Vauthier

7
Camblain-
Châtelain

Salle Saillot

rue du 11 nov.

8
Rebreuve-

Ranchicourt

Salle de 
l'évolution

9
La Comté

Salle 
polyvalente

10
Caucourt

Maison pour 
tous

13
Auchel

Salle 
Rainbeaux

Place Arthur 
Rimbaud

14
Maisnil-les-

Ruitz 

Ludothèque 

rue de Belfort 

15
Divion

Salle 
polyvalente 

Mandela

Place Kruger

16
Hesdigneul-
les-Béthune

Salle des Fêtes

17
Houdain

Bibliothèque

Heure du 
conte

9h45 à 10h45

20
Marles-les-

Mines

Espace Petite 
Enfance

3 rue du Stade

21
Calonne-
Ricouart

Salle Codron

Parc Calonnix

22
Fresnicourt-
le-Dolmen

Salle
Chez Nous

place 1er mai

23
Cauchy-

à-la-Tour

Salle des Fêtes

24
Hersin-

Coupigny

Pôle enfance 
jeunesse

rue Lamendin

27
Barlin

Salle 
Robespierre

rue du Cornet

28
Ruitz

Salle des Fêtes

29

pas d'atelier

30
Bajus

Salle 
polyvalente

31
Auchel

Salle 
Rainbeaux

Place Arthur 
Rimbaud

Les ateliers d’éveil sont ouverts aux 
assistants maternels et parents employeurs 
résidant sur l’une des communes citées-
dessus. 
Chacun peut participer aux ateliers de son 
choix, sur inscription auprès du RPE au    
03 68 89 04 34. Les séances se déroulent  
tous les matins de 9h45 à 11h15.  

Relais Petite Enfance 
131 rue Arthur Lamendin 

BP 138 
62702 Bruay-La-Buissière cedex 

📞03 68 89 04 34 

 rpe@bruaysis.fr 
 

www.bruaysis.fr 
 

Facebook : @SIVOM du Bruaysis 
 

Ouvert du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

les samedis 11 et 25 mars 2023 
de 9h00 à 12h00 

 
 

La Maison Intercommunale de Prévention et de Promotion de la Santé et 
 le Relais Petite Enfance de la Communauté du Bruaysis 

vous invitent à participer à un temps de formation sur le thème DUNSTAN BABY LANGUAGE 

(Ou comment écouter et observer pour apprendre à décoder les pleurs physiologiques de bébé…), 

animé par l’Association Bubble Môme, 

Le samedi 11 mars 2023 de 9 heures à 12 heures 30 au RPE 
(131 rue Arthur Lamendin - Bruay-La-Buissière) 

Gratuit - Sur inscription auprès du RPE 03 68 89 04 34 

 

 

mailto:rpe@bruaysis.fr
http://www.bruaysis.fr/
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         Les dangers de l’utilisation du trotteur pour le bébé 
 
 

e trotteur pour bébé ou youpala existe depuis le moyen âge et s’est sans cesse modernisé. Il est fortement déconseillé 
par l’Alliance européenne pour la sécurité de l’enfant et son développement psychomoteur. Il est pourtant très vendu 

en France car beaucoup de parents pensent qu’il l’aidera à marcher plus vite.  
Mais de nombreuses études démontrent que c’est un jeu dangereux qui peut provoquer des accidents et ralentir le 
développement du tout-petit. 

 
 
 
 
 
Le trotteur est un porteur utilisé par un bébé pour marcher sans l’aide de l’adulte grâce à un équipement conçu de manière 
à le protéger. Certains sont ludiques, munis d’une tablette composée de jeux musicaux électroniques. 
Lorsqu’il est installé dans le trotteur, l’enfant peut être debout ou assis. Lorsqu’il est assis, il peut se mouvoir, avancer ou 
reculer tout seul car son poids repose sur le harnais. Il se déplace les jambes fléchies, en poussant sur la pointe des pieds, 
le buste penché en avant ou en arrière. 
 

Il procure un plaisir sensoriel pour l’enfant qui se sent léger (porté par 
l’objet) et apprécie l’effet de glisse que cela procure… qu’il retrouvera 
plus tard par l’utilisation des vélos et trottinettes. Il éprouve un grand 
sentiment de liberté, à tourner, virer et s’élancer. 
Le parent voit  sourire son enfant, et peut se projeter dans l’avenir 
lorsqu’il saura marcher…  
Beaucoup s’imaginent que le trotteur est une aide au développement 
pour le bambin, et l’investissent  à cet égard. 
Pourtant, le danger rôde autour du trotteur qui est interdit dans certains 
pays comme au Canada depuis 2004. 
En effet, le marché du trotteur est toujours plus compétitif, mais de 
moins en moins sécurisant. La majorité des trotteurs présente des 
défauts accentuant les risques d’accidents : manque de stabilité, 
présence de petites pièces détachables, roulettes mal placées… 

 
  
 
 
 
La marche est le résultat d’un long apprentissage. En s’exerçant de nombreuses fois, l’enfant apprend d’abord à s’asseoir 
puis à se déplacer, parfois sur le ventre ou à quatre pattes avant de se mettre debout. 
Il utilise les bras et tout son corps pour trouver de lui-même son équilibre. 
 
Or dans un trotteur, l’enfant se voit forcé de brûler ces étapes. Il n’explore pas la coordination de ses bras et de ses 
jambes ainsi que de son centre de gravité. En fait, on le met debout avant qu’il ne soit capable d’y arriver seul : c’est le 
trotteur qui travaille à sa place en portant le poids de son corps et en le maintenant en équilibre. Il a l’illusion de l’équilibre. 

Par conséquent, une fois retiré de son trotteur, l’enfant n’aura pas conscience des risques et se mettra alors en danger. Il 
se lancera pour marcher sans savoir trouver son équilibre.  
Les spécialistes révèlent que dans son trotteur l’enfant s’emmêle les pieds, et ne les met pas à plat. La colonne vertébrale 
n’est pas encore capable de porter le poids d’un enfant avant un certain âge et les hanches sont immatures. 
Mis trop tôt dans ce véhicule, il risque d’avoir une démarche raide, sur la pointe des pieds, où il perdra régulièrement 
l’équilibre, et n’aura pas acquis les réflexes de protection en cas de chute.  
Cet objet nuit au développement naturel de la marche. Il empêche l’enfant de trouver son propre équilibre. Son 

utilisation intensive peut entrainer à long terme des déformations au niveau des jambes, des pieds et des hanches. 
 
 
 
 
 
L’enfant apprend à marcher une 
étape à la fois, à son rythme et en 
prenant des risques mesurés, par 

exemple en se maintenant au 
canapé, au meuble jusqu’à ce qu’il 
soit capable de se lancer sans 
danger. 
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Pour aller plus loin 
 
 

Pourquoi cet engouement pour le trotteur ? 
 
 

 

 

 

 

 

 

Le trotteur, mauvais pour le développement de la marche 
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Dès les années 1960, de nombreuses publications médicales 
montrent des taux d’accident élevés dus à la pratique du 
trotteur. Dans 93% des cas,  des conséquences graves ou 
très graves sont constatées : 
  

 La tête est souvent blessée. Un petit obstacle au 
sol, et l’enfant dans son élan peut être projeté sur 
un coin ou un angle saillant, les escaliers. 

  

 Dans son trotteur l’enfant peut échapper au regard 
de l’adulte, il accède à des objets ou des endroits 
dangereux (boissons chaudes, porte de four, nappe 
de la table qu’il peut tirer à lui, et ainsi recevoir des 
objets sur le visage).  

  

 L’enfant peut être bousculé par les jeux des frères et sœurs, ou par les animaux domestiques. S’il n’a pas encore 
acquis les réflexes de défense (se protéger le visage, porter les mains au-devant de lui pour amortir la chute, et 
protéger sa tête), il peut se blesser gravement.  

  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’utilisation du trotteur n’est pas nécessairement taboue à partir du moment où la surveillance pendant le jeu est accrue, 
que l’enfant a d’autres temps moteurs pour travailler les notions d’équilibre hors du trotteur, et qu’il est physiquement et 
neurologiquement prêt à supporter la posture debout. 
 
 
Une alternative intéressante et ludique au trotteur est d’installer un tapis d’éveil ou un parc, un chariot de marche plus tard, 
qui n’affecteront pas sa marche ou son développement psychomoteur et laisseront l’enfant évoluer à son rythme. 
 
 

 
 
 

Le porteur à l’origine de nombreux accidents domestiques… 
 
 

 

 

 

 

 

 

Quelques consignes de sécurité concernant le trotteur 
 
Si vous souhaitez vraiment en acheter un, il faut respecter quelques consignes de sécurité européennes pour 
éviter les risques. Le trotteur doit mentionner la norme européenne NF EN 1273 / 2005 qui impose aux 

fabricants de réaliser des tests de stabilité afin d’éviter que les bébés basculent ou puissent atteindre des objets 
dangereux. 
De plus, le marquage d’avertissement « Ne jamais laisser l’enfant sans surveillance » doit être apposé sur le 
jouet et visible en position d’utilisation. 
La notice d’utilisation fournie par le vendeur doit indiquer aux parents les risques d’utilisation de ce porteur et 
inviter les parents à empêcher tout accès à des escaliers, marches et surfaces irrégulières. 
Durée maximum d’utilisation : pas plus d’un quart d’heure d’affilé et une heure par jour grand maximum. 
Il est interdit dans les crèches et chez les assistants maternels. 

 
 
 
 
 
Il est interdit dans les crèches et chez l’assistant maternel. 
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C’ dans la Boîte (à images) ! 
 

 

 

Heure du Conte sur le thème du 
Cirque 

 

 

 

 

 

Goûter d’anniversaire 

Histoires, peinture, collage 
sur le thème du froid 


